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2. Le taux de conversion à utiliser sera celui en vigueur au moment de

l'exportation ou au moment de l'importation, selon ce qui sera prévu par
«chaque Partie.

Article 10

Tous les renseignements qui seraient de nature confidentielle, ou qui
seraient fournis à titre confidentiel aux fins de l'évaluation en douane,

seront traités comme strictement confidentiels par les autorités concernées

qui ne les divulgueront pas sans l'autorisation expresse de la personne ou

du gouvernement qui les aura fournis, sauf dans la mesure où elles pour-
raient être tenues de le faire dans le cadre de procédures judiciaires.

Article Il

1. La législation de chaque Partie prévoira un droit d'appel n'entraînant

aucune pénalité, concernant toute détermination de la valeur en douane, pour
l'importateur ou toute autre personne qui pourrait être redevable des droits.

2. Un premier droit d'appel n'entraînant aucune pénalité peut être ouvert
devant une instance de l'administration des douanes ou un organe indé-
pendant, mais la législation de chaque Partie prévoira un droit d'appel
n'entraînant aucune pénalité devant une instance judiciaire.

3. Notification de la décision rendue en appel sera faite à l'appelant et les
raisons de la décision seront exposées par écrit. L'appelant sera également
informé de ses droits éventuels à un appel ultérieur.

Article 12

Les lois, règlements, décisions judiciaires et décisions administratives
d'application générale donnant effet au présent accord seront publiés par
le pays d'importation concerné conformément à l'article X de l'Accord
général.

Article 13

Si, au cours de la détermination de la valeur en douane de marchandises
importées, il devient nécessaire de différer la détermination définitive de
cette valeur, l'importateur pourra néanmoins disposer de ses marchandises
hors douane, à condition de fournir, si demande lui en est faite, une garantie
suffisante sous la forme d'une caution, d'un dépôt ou d'un autre instrument
approprié, couvrant l'acquittement des droits de douane dont les mar-
chandises pourront en définitive être passibles. La législation de chaque
Partie prévoira des dispositions applicables dans ces circonstances.


